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1. Quoi ? ( Sécurité alimentaire )1. Quoi ? ( Sécurité alimentaire )

Selon la FAO:

Sécurité alimentaire = Accès physique et
économique de tous les êtres humains, à tout
moment, à une alimentation suffisante, saine
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moment, à une alimentation suffisante, saine
et nutritive leur permettant de satisfaire
leurs besoins énergétiques et leurs
préférences alimentaires pour mener une vie
saine et active.

moment, à une alimentation suffisante, saine
et nutritive leur permettant de satisfaire
leurs besoins énergétiques et leurs
préférences alimentaires pour mener une vie
saine et active.



1. Quoi ? ( Autonomie alimentaire )1. Quoi ? ( Autonomie alimentaire )

� C’est la proportion des aliments consommés sur un
territoire, qui en sont issus;

� L’autonomie alimentaire d’un territoire se mesure et
peut aussi devenir un objectif fixé à un niveau plus ou
moins ambitieux;
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moins ambitieux;

� La provenance des aliments est donc au cœur de ce
concept. Mais il est muet sur les moyens à mettre en
place pour sa mise en œuvre;

� Certains voient dans l’autonomie une manière
raisonnable de réaliser la sécurité alimentaire. C’est le
cas du Rapporteur de l’ONU, Olivier de Schutter.



1. Quoi ? ( Souveraineté alimentaire )1. Quoi ? ( Souveraineté alimentaire )

Dans la Déclaration de Mtl, le droit des peuples à:

1. Subordonner le commerce au droit à une production 
agricole et alimentaire locale, saine et écologique, réalisée 
dans des conditions de travail et de rémunération décentes

2. Définir leur politique agricole et alimentaire en vue de:
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2. Définir leur politique agricole et alimentaire en vue de:

� Protéger et réglementer la production et les échanges dans 
un objectif de développement durable tant aux échelles 
nationale qu’internationale

�Déterminer leur degré d’autonomie alimentaire

� Se protéger du dumping économique, sanitaire, social 
(salaire) et environnemental sur leur marché
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2. Pourquoi ?2. Pourquoi ?

Les grandes limites de 
l’invidividualisme

Les grandes limites de 
l’invidividualisme
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2. Pourquoi ? ( limites sociales )2. Pourquoi ? ( limites sociales )

• Au sud: 1 000 000 000 d’affamés en 2009 (FAO)
• Au nord: 1,2 milliards de personnes en surcharge 

pondérale dont 300 millions en obésité (OMS)

• 800 000 Canadiens aux banques alimentaires, dont 
14,5% ont un revenu d’emploi et 37% sont des enfants 1

• 1 Américain sur 6 a faim (36% ont un emploi, 30% so nt 
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• 1 Américain sur 6 a faim (36% ont un emploi, 30% so nt 
des enfants) 2

• 2 X plus de dépanneurs dans les quartiers pauvres d e 
Montréal 3

• 36,1% des Canadiens sont en excès de poids 4

• 1 Américain sur 6 a faim (36% ont un emploi, 30% so nt 
des enfants) 2

• 2 X plus de dépanneurs dans les quartiers pauvres d e 
Montréal 3

• 36,1% des Canadiens sont en excès de poids 4

1. Bilan Faim 2009
2. http://www.ers.usda.gov/Briefing/FoodSecurity/stats_graphs.htm#how_many, consulté le 21 mai, 10h52.
3. Les disparités de l’accès à des aliments santé à Montréal, Direction de la santé publique de Montréal, ASSSdeMtl, sept. 

2006 et Bertrand, Lise. Spatialisation de l’approvisionnement alimentaire sur l’île de Montréal. Conférence présentée le 7 
juin 2002.

4. Institut de la Statistique du Québec, enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 2004



2. Pourquoi ? ( limites économiques )2. Pourquoi ? ( limites économiques )

Tendance lourde à l’oligopole :

� Diminution du nb de fermes (-5,6 fermes/sem Qc.) 1

� 66% des aliments transformés au Québec transitent 
par 4 entreprises 2

� Détail: Qc.: 82% :3 entreprises, Canada: 52%: 5 
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� Détail: Qc.: 82% :3 entreprises, Canada: 52%: 5 3

� Dans le monde, 25% des 3500 G$ de vente, par 10 
entreprises 3

� Philip Morris: 0,10$ par 1,00$ d’achat aux USA; 4

� Détail: Qc.: 82% :3 entreprises, Canada: 52%: 5 3

� Dans le monde, 25% des 3500 G$ de vente, par 10 
entreprises 3

� Philip Morris: 0,10$ par 1,00$ d’achat aux USA; 4

1. Statistique Canada, recensement 2001-2006
2. Union des producteurs agricoles. Établissement d’une politique québécoise de la transformation alimentaire. Mémoire présenté 

au ministre du mAPAQ, septembre 2001. Page 5
3. Bio Clips +, Vol. 4 numéro 4, octobre 2001
4. Norberg-Hodge et al. dans Waridel, Laure. 2003. L’envers de l’assiette et quelques idées pour la remettre à l’endroit. Éditions 

Écosociété et Environnement Jeunesse. 173 p.



2. Pouquoi ? ( limites économiques )2. Pouquoi ? ( limites économiques )

Shell: 14,2%
Dupont: 29,9% New Holland: 

25,2%
Zeneca: 27,6%

Traduit et tiré de : National farmers union, 2003. The farm crisis, bigger farms, and the myths of « competition » and « efficiency ». 99

Banque Royale: 17,6%

CP: 7%

Fermiers: 0,7%

General Mills: 
151,8%

Métro-
Richelieu: 
17,8%

United grain 
Growers: 3,9%



2. Pourquoi ? ( limites environnementales )2. Pourquoi ? ( limites environnementales )

• Transport accru des aliments (2600km); 1

• Le tiers des camions contiennent des aliments; 2

• Système alimentaire = 16% de l’énergie; 3

• 75% des variétés agricoles dans le monde ont 
disparu depuis 100 ans ; 4
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disparu depuis 100 ans ; 4

• Des conditions climatiques extrêmes + fréquentes 
et des récoltes endommagées ou perdues 5

disparu depuis 100 ans ; 4

• Des conditions climatiques extrêmes + fréquentes 
et des récoltes endommagées ou perdues 5

1. Halweil, Brian. Dans Waridel, L’envers de l’assiette, 2003
2. Waridel, Laure. 2003. Op. Cit.;
3. Pirog, R. et al. 2001. Food, Fuel and Freeways : An Iowa perspective on how far food travels, fuel usage, and greenhouse 

gas emissions. Leopold Center for Sustainable Agriculture, Iowa State University.
4. Solange Lévesques, «Pour la sauvegarde du patrimoine végétal», Le Devoir, 21 mars 2003, p. B8, dans Waridel, 2003.
5. Groupe international d’experts sur le Climat (GIEC), Rapport 2007



2. Pourquoi ? (singularité de l’agriculture)2. Pourquoi ? (singularité de l’agriculture)

�Agriculteur Africain avec outils manuels vs 
agriculteur Brésilien avec machinerie = Écart de 
rendement/hre travaillé de 1:1000  (FAO Stat.)

� Écart de rendement en kg/hectare = 1:3,4 (étaient 
de 1:2 en 1960)
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1111

� Ensoleillement, pluviométrie, qualité des sols et 
température moyenne: des effets énormes en 
agriculture.  Les terres ne se déplacent pas.

Question: Les pays à moins fort potentiel ont-ils le 
droit d’œuvrer à leur sécurité alimentaire, par 
une plus grande autonomie et la subordination du 
droit au commerce ?
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2. Pourquoi ?  (Responsabilité contractée)2. Pourquoi ?  (Responsabilité contractée)

Droit au travail décent (OIT)

�Droit au travail, à une rémunération 
équitable et satisfaisante qui assure au 
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équitable et satisfaisante qui assure au 
travailleur et à sa famille une existence 
conforme à la dignité humaine. Déclaration 
universelle des Droits de l’homme (art. 23 
et 25):

équitable et satisfaisante qui assure au 
travailleur et à sa famille une existence 
conforme à la dignité humaine. Déclaration 
universelle des Droits de l’homme (art. 23 
et 25):



2. Pourquoi ?  (Responsabilité contractée)2. Pourquoi ?  (Responsabilité contractée)

Droits à l’alimentation et à la santé

� Déclaration universelle des droits de l’homme

� PIDESC
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� Constitution de la FAO et de l’OMS

� Convention internationale relative aux droits de 
l’enfant

� Constitution de la FAO et de l’OMS

� Convention internationale relative aux droits de 
l’enfant



2. Pourquoi ?  (Responsabilité contractée)2. Pourquoi ?  (Responsabilité contractée)

Droit à un environnement sain

«Les êtres humains sont au centre des 
préoccupations relatives au développement 
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préoccupations relatives au développement 
durable.  Ils ont le droit à une vie saine et 
productive en harmonie avec la nature ». 
Déclaration de Rio (1992).

préoccupations relatives au développement 
durable.  Ils ont le droit à une vie saine et 
productive en harmonie avec la nature ». 
Déclaration de Rio (1992).



3. Comment ? (technique ou politique?)3. Comment ? (technique ou politique?)

• Offre alimentaire américaine = 2 fois ses besoins 1;

• En 20 ans, d’Haïti l’autosuffisante à Haïti la dépendante 
(FMI = tarifs douaniers de 50% à 3%) 2

• 2008: Disponibilité globale nourriture = 3000 kcal     
1950: 2500 kcal par jour par habitant 3
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1950: 2500 kcal par jour par habitant 

• Afrique subsaharienne: 2400 kcal, OCDE: 4000 kcal 4

• Selon la FAO, la planète peut nourrir 12 milliards de 
personnes;

• Dr. De Schutter: Faim = inéquité des revenus

1950: 2500 kcal par jour par habitant 

• Afrique subsaharienne: 2400 kcal, OCDE: 4000 kcal 4

• Selon la FAO, la planète peut nourrir 12 milliards de 
personnes;

• Dr. De Schutter: Faim = inéquité des revenus

1. Sophia Murphy, Securing Enough to Eat, International Institute for Sustainable Developpement (IISD), janvier 2005
2. Oxfam International, « Riz importé, famille affamée en Haïti », juin 2008
3. IAASTD : International Assessment of Agricultural Knowledge, Science and Technology for Development, «Quelles agricultures 

pour nourrir le monde, une contribution de l’expertise internationale», 2008.
4. OCDE.



4. Comment ? (technique ou politique ?)
Autonomie alimentaire du Québec de 1973 à 2008
4. Comment ? (technique ou politique ?)
Autonomie alimentaire du Québec de 1973 à 2008

Tab leau 5 .4

Degré d 'aut o -ap pro visio nnement , 1 9 7 6  à 2 0 0 1

1 9 7 3 1 9 7 6 1 9 7 9 1 9 8 2 1 9 8 5 2 0 0 1

5 0 % 4 7 % 58 % 66 % 77 % 51 %

1 35 % 1 38 % 1 44 % 1 64 %50%

60%

70%

80% Une politique 
de conquête 
des marchés

1 35 % 1 38 % 1 44 % 1 64 %

4 4 % 4 1 % 61 % 77 %

1 04 % 9 4 % 93 % 91 %

5 9 % 6 9 % 66 % 67 %

1 9 % 1 1 % 14 % 16 %

3 9 % 4 5 % 42 % 48 %

2 6 % 3 4 % 38 % 58 % 75 % 80 %

So urces : MAPAQ, Co up  d 'o eil sur  l'agr icult ure, les p êches et  l'aliment at io n au Québec, Éd it io n 1 9 85 .

MAPAQ 19 8 2 , Le Québ ec et  la po lit iq ue céréalière canad ienne, p . 25 ; et  Canada Grains Co unc il, St at ist ical Hand b o o k 1 9 9 0 , p . 2 2  et  t ab leaux 2  et  3 .

MAPAQ 20 0 1 : Bilan Mi-Parcours, So mmet  des d éc id eurs d e l'agro aliment aire

0%

10%

20%

30%

40%

50%

1973 1976 1979 1982 1985 2001

33% en 
2008Une politique 
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4. Comment ( quel instrument onusien? )4. Comment ( quel instrument onusien? )
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4. Comment ( quel instrument onusien? )4. Comment ( quel instrument onusien? )

1.En changeant 
fondamentalement 
l’Accord sur l’agriculture 
de l’OMC ?

1.En changeant 
fondamentalement 
l’Accord sur l’agriculture 
de l’OMC ?
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2. En militant pour la ratification du 
Protocole facultatif du PIDESC ?

2. En militant pour la ratification du 
Protocole facultatif du PIDESC ?



4. Comment ( quel instrument onusien? )4. Comment ( quel instrument onusien? )

1.En militant pour le 
renforcement du 
Comité sur la sécurité 
alimentaire de la FAO ?

1.En militant pour le 
renforcement du 
Comité sur la sécurité 
alimentaire de la FAO ?
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2. En militant pour une 
nouvelle convention 
internationale sur la 
singularité et la sécurité 
alimentaire ?

2. En militant pour une 
nouvelle convention 
internationale sur la 
singularité et la sécurité 
alimentaire ?

?



4. Par qui ? ( la société civile )4. Par qui ? ( la société civile )

La Déclaration  de Montréal (septembre 2007)

2020



Les signataires de la Déclaration de Montréal

Agropur coopérative Fédération du commerce de la CSN 
Association des couvoiriers du Québec Fédération québécoise des municipalités 
Association des marchés publics du Québec Fondation Monique-Fitz-Back sur l'éducation au développement durable 
Association des transporteurs de lait du Québec FTQ (Fédération des travailleurs du Québec) 
Association Manger santé bio GO5, Coalition pour un modèle agricole équitable, la gestion de l’offre Union 

des producteurs agricoles 
Association des médecins vétérinaires praticiens du Québec Greenpeace 
Association québécoise des banques alimentaires et moissons Groupe d'économie solidaire du Québec (GESQ) 
Associations touristiques régionales du Québec (ATR QC) John R. Saul 
Banque nationale La Coop fédérée 

4. Par qui ? ( la société civile )4. Par qui ? ( la société civile )

2121

Banque nationale La Coop fédérée 
Centre de développement pour l'exercice de la citoyenneté Office canadien de commercialisation des oeufs d’incubation de poulet à chair 
Centre d’insémination artificielle du Québec Producteurs de poulets du Canada 
Chaire Philippe-Pariseault, UQAM Producteurs laitiers du Canada 
Chantier de l’économie sociale Regroupement des cuisines collectives du Québec 
Chicken Farmers of Ontario SOCODEVI (Société de coopération pour le développement international) 
Conseil québécois de la coopération et de la mutualité Table de concertation sur la faim et le développement social du Montréal

métropolitain 
CSN (Confédération des syndicats nationaux) Thierry Daraize (Chef-consultant en gastronomie et chroniqueur) 
CSQ (Centrale des syndicats du Québec) Union des consommateurs - bureau de Montréal 
Environnement Jeunesse Université de Montréal - Faculté de médecine vétérinaire 
Équiterre Union des producteurs agricoles – Développement international 
Farm Gate Five VALACTA 
Fédération des caisses Desjardins du Québec 
Fédération des coopératives d'alimentation du Québec 
Fédération des femmes du Québec 

Fédération des races patrimoniales du Québec 
42 organisations +
2 personnes



4. Par qui ? ( une coalition )4. Par qui ? ( une coalition )

Née en 2008, 80 organisations membres

� Assemblée générale des membres 1X/année

� Conseil d’administration (13 personnes, 12 
élues)
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élues)
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� 4 collèges:

1. Organisations agricoles (3)

2. Organisations en transformation, distribution (3)

3. Organisations en séc. alimentaire, environnement et en 
consommation (3);

4. Groupes syndicaux, municipaux, sociaux et professionnels 
(3)

� 4 collèges:
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3. Organisations en séc. alimentaire, environnement et en 
consommation (3);
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(3)



Grande conférence publique 
du Rapporteur spécial des 
Nations Unies sur le droit à 
l’alimentation, le 8 novembre 

Grande conférence publique 
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4. Par qui ? ( Experts ONU )4. Par qui ? ( Experts ONU )
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l’alimentation, le 8 novembre 
2008.

Pas de sécurité alimentaire 
sans le NOUS (sans le choix 
collectif, sans l’espace 
politique)

l’alimentation, le 8 novembre 
2008.

Pas de sécurité alimentaire 
sans le NOUS (sans le choix 
collectif, sans l’espace 
politique)



4. Par qui ? ( hommes et femmes élus )4. Par qui ? ( hommes et femmes élus )

Résolution du Parlement européen : 22 mai 2008Résolution du Parlement européen : 22 mai 2008

�# 33 : estime que les pays 
doivent avoir le droit à la 
souveraineté alimentaire et à la 
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souveraineté alimentaire et à la 
sécurité alimentaire et ont le 
droit de protéger leur marché
contre des importations de 
produits subventionnés…



4. Par qui ? ( hommes et femmes politiques )4. Par qui ? ( hommes et femmes politiques )

• « Le cycle de Doha n’empêchera pas une 

autre crise alimentaire»

Olivier De Schutter, décembre 2008, HCDH.

• « Le cycle de Doha n’empêchera pas une 

autre crise alimentaire»

Olivier De Schutter, décembre 2008, HCDH.
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• « Il faut que tous les gouvernements le 

reconnaissent, nous nous sommes trompés 

depuis 30 ans, incluant moi lorsque j’étais 

président… en traitant les aliments comme 

si c’étaient des télés couleur»

Bill Clinton, 23 octobre 2008, ONU.
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4. Par qui ? ( hommes et femmes politiques )4. Par qui ? ( hommes et femmes politiques )

« Pour mettre un terme au problème injustifiable

qu’est la faim, il faut changer de façon notable nos

modes de production et de consommation et

préconiser la création d’un système contrôlé par la

population, respectueux des communautés et du

droit à la souveraineté alimentaire»
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population, respectueux des communautés et du

droit à la souveraineté alimentaire»

population, respectueux des communautés et du

droit à la souveraineté alimentaire»

M. Miguel D’Escoto Brockmann, 

président de l’Assemblée 

générale de l’ONU, 9 avril 2009

M. Miguel D’Escoto Brockmann, 

président de l’Assemblée 

générale de l’ONU, 9 avril 2009



9,5 milliards de personnes à nourrir en 
2050!

�Un défi d’abord politique, avec un grand «P»,

peu technique;
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En conclusion En conclusion 
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peu technique;

� Interpelle tous les citoyens mais en particulier

les professionnels et travailleurs de

l’agroalimentaire économiquement intéressés

dans l’ «affaire»;

�Au final, une responsabilité publique qui

commande des mesures publiques.
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